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Hier Bondo, aujourd’hui Paris !
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Présentateur
Commentaires de présentation
Mesdames, Messieurs, Chers assureurs, experts d’assurance et réassureurs, Je suis heureux de pouvoir partager avec vous quelques expériences sur le thème de notre conférence : les apports des acteurs de l’assurance au « faire et reconstruire mieux ». Je souhaite surtout vous montrer avec quelles données nous travaillons pour améliorer la prévention. Je veux vous indiquer également ce que nous avons déjà entrepris sur la base des connaissances acquises. Mais tout d'abord, je souhaite vous expliquer rapidement comment fonctionne notre système.



Le système « dual » en Suisse

1 - Contexte général
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G enève
U ri
S chwyz
T essin
A ppenzell Rhodes-Intérieures
V alais
O bwald

Présentateur
Commentaires de présentation
19 cantons suisses ont un établissement cantonal d'assurance. Ces établissements de droit public sont gérés de manière autonome. Ils ne poursuivent pas de but lucratif. Mais ils disposent généralement de provisions élevées pour les risques (2 à 5 pour mille de la somme assurée). Les 7 autres cantons sont regroupés sous le terme GUSTAVO, qui correspond à la première lettre de chaque canton. 4 de ces cantons ont un régime obligatoire et les 3 autres n’en ont pas. Les bâtiments y sont assurés par des sociétés d'assurance privées. 



Prévenir et assurer

Prévention des 
dommages
• Protection incendie
• Prévention des dommages 

éléments naturels

Lutte contre les 
dommages
• Sapeurs-pompiers

Traitement des sinistres
• Assurance des bâtiments contre

les dommages incendie et 
les dommages éléments naturels 6

Présentateur
Commentaires de présentation
Le système de l’assurance immobilière est basé sur un triple mandat légal : les établissements cantonaux d'assurance traitent au même niveau les questions de prévention, intervention et assurance. L'assurance est obligatoire. Le propriétaire d'un bâtiment doit s’assurer auprès de l’établissement d'assurance. Et l’établissement d’assurance doit assurer tous les bâtiments indépendamment du risque (obligation légale de contracter). Le triangle fonctionne bien parce que les trois missions sont assumées de manière vraiment équivalente. Les primes d’assurance sont très basses. À cela s’ajoute une assurance à la valeur à neuf. La prime d'assurance dans mon canton s’élève à 20 centimes. Avec le supplément pour la prévention, elle s’élève à 30 centimes pour 1000 francs de capital assuré. 100 % des bâtiments sont assurés en raison de l'obligation d'assurance. La sélection adverse est exclue. Mais nous luttons toujours un peu contre le phénomène de l’aléa moral. En effet, en raison de l’assurance totale, les acteurs deviennent négligents et ils délaissent la prévention. 



Évolution des dommages en Suisse

Tendances à long terme[taux de dommages en centimes / 1'000 CHF de valeur assurée]

?!
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Présentateur
Commentaires de présentation
Cette évolution se retrouve aussi partiellement dans la statistique des dommages des 50 dernières années : les 100 années d’expérience dans la prévention des dommages incendies portent leurs fruits. Les dommages dus aux éléments naturels nous préoccupent davantage. Ce type de dommage semble avoir tendance à augmenter et exige des efforts particuliers de prévention. Le système de prévention contre les incendies a fait ses preuves. Il doit désormais être appliqué aux dommages dus aux éléments naturels. Il s'agit du grand défi des 20 dernières années et des 20 prochaines. 



Dangers éléments naturels – dommages en Suisse

Source : Association des établissements cantonaux d'assurance incendie AEAI – Statistique des dommages éléments naturels (montant, indexé) 1995-2014

5 %

95 %

8

Poids de la neige

Glissements / éboulements

Avalanches

Grêle

Inondations

Tempêtes

Présentateur
Commentaires de présentation
Il existe trois dangers principaux :Crues / inondations, Grêle et VentLes tremblements de terre ne figurent pas dans cette liste, car ce risque n’est pas couvert.



Fondation de prévention 
des établissements cantonaux d'assurance
– Objectifs : encourager l’étude, l’analyse et la coordination de la gestion 

intégrale - axée sur les bâtiments - des risques liés aux dangers naturels 
ainsi que la communication des résultats obtenus en la matière.

– Chaque année environ 400 000 euros dédiés à la recherche 
(au total 5 millions d’euros depuis 2005)

– Projets aboutis :
– Répertoire grêle 2005
– Vent et façades
– Vulnérabilité des bâtiments aux inondations
– Points faibles de la normalisation
– Économicité des mesures de protection des bâtiments (outil informatique)
– Communication pour une protection efficace des bâtiments
– Prévenir et assurer dans un souci d'équilibre économique global
– Utilité et efficacité des instruments de prévention
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Présentateur
Commentaires de présentation
La Fondation nationale de prévention est une fondation de recherche. Son objectif consiste à encourager l’étude, l’analyse et la coordination de la gestion intégrale - axée sur les bâtiments - des risques liés aux dangers naturels ainsi que la communication des résultats obtenus en la matière. Elle initie et coordonne des projets de recherche et de mise en œuvre en confiant et en soutenant des mandats de recherche dans le cadre du but statutaire, à hauteur de 400 000 euros par année.Vous pouvez voir ici une sélection de projets réussisPresque tous ces projets de recherche requièrent des données statistiques pour servir de bases d'analyse. Pour chaque bâtiment en particulier, nous trouvons des données fiables sur les dommages auprès des 19 établissements cantonaux d'assurance. Ces données sont aussi en partie harmonisées sur le plan national. Au niveau des autorités communales, les données ne sont pas d’aussi bonne qualité. Elles sont un peu meilleures aux niveaux cantonal et national pour les gros événements. Il manque souvent des objectifs de protection et des exigences minimales. Ou ceux-ci varient selon les établissements cantonaux d’assurance. Certains établissements travaillent avec des objectifs de protection alignés sur la fréquence de survenance d’un dommage. Par exemple, pour un événement survenant tous les cent ans. D'autres choisissent les objectifs de protection en fonction de l’intensité. Par exemple, une résistance à la grêle d’un degré RG 3 pour une façade. L'analyse statistique différenciée des données de dommages n'est possible que dans les ECA, parce qu’ils n’ont pas de concurrents en raison du monopole. Ils peuvent ainsi travailler en étroite collaboration dans des associations communes et au sein de la Fondation de prévention.



Pourquoi est-ce important ?

Source : Atelier des ECA - Changement climatique et évolution de la vulnérabilité des bâtiments en Suisse jusqu'en 2050, UIR, 2008
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Présentateur
Commentaires de présentation
Quelque données statistiques qui montrent l’importance du développement des valeurs assuréesSommes d'assurance croissantes, nombre de bâtiments, matériaux et méthodes de construction davantage sujets aux dommages, ...Changement climatique ?



Les bâtiments hier et aujourd'hui...

Bâtiments 
d'habitation

1940 & 
aujourd'hui

Bâtiments de 
bureaux 
1900 & 

aujourd'hui
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Présentateur
Commentaires de présentation
Le climat n’est pas responsable à lui seul de l’augmentation des dommages : l’imperméabilisation croissante des sols empêche l’absorption de l'eau et les modes de construction fragiles comme l’isolation et la technologie solaire augmentent la vulnérabilité des bâtiments. Dans une haute vallée des Grisons, près de St-Moritz, plus de la moitié des capteurs et panneaux solaires ont été endommagés au cours de l’hiver 2014-2015. 



2 - Que fait-on en Suisse ?

a) Bases statistiques : grêle, crues
b) Objectifs
c) Moyens

12



Données statistiques sur la grêle : 
la carte grêle des événements centennaux
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Présentateur
Commentaires de présentation
Nous avons des cartes avec les zones de danger grèle, ici celui pour les événements 100 ans et les différents diamètres des grélons.Bien sûr, il existe également une carte pour les événements se produisant tous les 50 ans et ceux survenant tous les 300 ans.



Nombre de cellules de grêle de moyenne ampleur

Source : figure 3.4 du rapport de synthèse « Répertoire de la protection contre la grêle » 14

Présentateur
Commentaires de présentation
Les situations météorologiques qui favorisent la formation d’importantes cellules de grêle ont augmenté au cours des 120 dernières années. Depuis 22 ans, nous disposons de tracés radar qui nous permettent de constater que les cellules de grêle de grande taille sont de plus en plus fréquentes. J’ai choisi de vous montrer comme exemple ce graphique : on peut y voir les cellules d’une longueur moyenne de trajectoire atteignant jusqu’à 100 km. La tendance suivie par les cellules moyennes de ce type montre une tendance clairement à la hausse du nombre d’orages de grêle au cours des vingt-cinq dernières années.



Données relatives à la grêle

Source : tableau 5.1 du rapport de synthèse « Répertoire de la protection contre la grêle » 15

Présentateur
Commentaires de présentation
Sur la base de ces constatations, il n'est pas étonnant que les dommages dus à la grêle aient fortement augmenté au cours des 50 dernières années. 



Données relatives à la grêle

Source : figure 5.5 du rapport de synthèse « Répertoire de la protection contre la grêle » 16

Les rapports peuvent être téléchargés sous les liens suivants :

www.fopeca.ch (Projets – Vue d’ensemble) & 
www.uir.ch (Téléchargements)

Présentateur
Commentaires de présentation
Notre union de réassurance a tout d’abord analysé, dans un rapport de 50 pages, des données de dommages dus aux éléments naturels et aux incendies. Par la suite, des projets de recherche émanant également de la Fondation de prévention ont permis à celle-ci de déduire les mesures et actions à prendre. Le rapport sur le répertoire de protection éléments naturels également représenté ici a ainsi par exemple vu le jour. Avec pour résultat qu’aujourd’hui, chaque matériau de construction indispensable utilisé en Suisse pour les façades, les toits et les stores doit être certifié. Tel que le montre l’analyse statistique des dommages grêle, les stores à lamelles sont les premiers touchés. Suivis des toitures. La Fondation de prévention a aussi étudié l’analyse d’un fort orage de grêle survenu en Argovie en 2011.  

http://www.uir.ch/
http://www.uir.ch/


Recherche 
sur la résistance à la grêle

Source : figure 6.19 : Canons à grêle avec des tuiles montées, photo Empa. 17

Présentateur
Commentaires de présentation
Avec le répertoire grêle développé par la Fondation de prévention, tous les produits de construction courants peuvent être soumis à des essais de résistance à la grêle. 



Objectifs grêle : au moins degré 3 de résistance à la 
grêle pour l’enveloppe du bâtiment, les stores, 
les installations photovoltaïques

Source : tableau 7.1 du rapport de synthèse « Répertoire de la protection contre la grêle » 18

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour les constructions neuves, les établissements d'assurance posent certaines exigences. Par exemple : installer des fenêtres et des panneaux et capteurs solaires avec au moins un degré 3 de résistance à la grêle. Sinon les dommages seront soumis à une franchise ou à une réduction des prestations. Les exclusions sont rares. Pour la pression de la neige dans les régions alpines, il existe malheureusement encore très peu de produits suffisamment résistants parmi les stores à lamelles et les panneaux solaires présents sur le marché. 



Données concernant les crues

Source : illustration 16 Évolution de la part de bâtiments endommagés par des crues sur l’ensemble des bâtiments assurés des dix-neuf ECA 19

Le rapport peut être téléchargé depuis le lien suivant : www.uir.ch (Téléchargements – Statistiques)

Année

Présentateur
Commentaires de présentation
Comme pour les dommages dus à la grêle, les dommages dus aux crues affichent une tendance à la hausse d’un niveau significatifBien que la hausse observée semble constante, les données antérieures indiquent une période marquée par de fortes crues au dix-neuvième siècle et au début du vingtième siècle, suivies par une nette accalmie à partir de 1927 et jusqu’en 1980, puis de nouveau, une augmentation des crues jusqu’au niveau beaucoup plus élevé d’aujourd’hui. Ces informations sont tirées de l’analyse déjà évoquée, réalisée par notre union de réassurance UIR. Cette analyse peut aussi être téléchargée. Tous les dommages assurables dus aux éléments naturels et aux incendies ont été analysés. Toutes ces données statistiques sont relevées chaque année auprès des ECA et les statistiques sont ainsi toujours actuelles. 

http://www.uir.ch/


Source : PLANAT Plate-forme nationale « Dangers naturels »

Cartes des dangers
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danger élevé

danger moyen

danger faible

danger résiduel

interdiction de 
construire

construction soumise à 
certaines exigences

zone signalée
(mesures simples)

événements très rares
(gros dommages possibles)

fréquence

fréquence

fréquence

à

à

Présentateur
Commentaires de présentation
En Suisse, toutes les communes sont répertoriées sur des cartes de dangers depuis au moins 10 ans. Mon canton dispose de telles cartes depuis 30 ans déjà. Est-ce là la raison pour laquelle nous avons en Suisse les primes d’assurance les plus faibles ? Il existe une propre carte pour chacun des dangers gravitationnels suivants : crues, éboulements, avalanches, glissements de terrain et laves torrentielles. Nouveau aussi les eaux superficielles.La zone de danger rouge signifie que la menace est élevée, les personnes sont en danger à l’intérieur et à l'extérieur des bâtiments. La couleur bleue correspond à une menace moyenne : les personnes sont en danger en-dehors des bâtiments. La couleur jaune correspond à une menace faible, c’est-à-dire que les personnes ne sont pas en danger, mais le potentiel de dommages matériels peut être très élevé. 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAUQjRxqFQoTCKCu9IH9p8cCFUxeGgod5WoLWg&url=http://www.planat.ch/fileadmin/PLANAT/Risikodialog_Dokumente/DE/080_RDN_Lesehilfe_Gefahrenkarte_120309.pdf&ei=zY7NVeCTFsy8aeXVrdAF&psig=AFQjCNGN59VGUMk6IxlEBgTqQaanzKVMtw&ust=1439621133825588


Sinistre Udligenswil 2015

pas de ruissellement de surface

profondeur d’écoulement < 10 cm

profondeur d’écoulement > 10 cm
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Présentateur
Commentaires de présentation
Grâce à cet exemple concret de dommages du canton de Lucerne, nous pouvons voir à quoi ressemble la modélisation de la situation sur la carte des dangers ici pour les eaux superficielles.. En raison du profil en hauteur de la route, l’eau peut passer par-dessus lorsqu’il pleut fort et s’écouler jusqu’à la maison. Cela s’est produit encore une fois en 2015. Nous pouvons voir sur ces photos que la carte des dangers avait été dessinée avec une très grande précision et que l’eau s'est écoulée comme cela avait été prédit. On peut également voir à quoi correspond une profondeur d’écoulement de 10 cm.1 jour après l’averse, le ruisseau qui s’était formé avait complètement disparu.



L’ouvrage après les mesures
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Présentateur
Commentaires de présentation
Suite aux dommages qu’il a subis, le propriétaire de la maison a réagi en prenant diverses mesures. Il a :construit une voie de dérivation pour l'eau, surélevé les puits de lumière,renforcé fortement la structure des fenêtres etéquipé les fenêtres d’un capteur permettant leur fermeture automatique en cas de besoin.



Protection contre les dangers naturels
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Présentateur
Commentaires de présentation
Avec notre plateforme nationale de prévention intitulée « protection-dangers-naturels », nous proposons un fantastique instrument de prévention. Cette plateforme est le fruit d’une collaboration avec, entre autres, la principale association d’ingénieurs et d’architectes (SIA) et l’association des propriétaires de bâtiments. 



Contrôle du risque 
pour les maîtres d'ouvrage/ingénieurs/architectes
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Présentateur
Commentaires de présentation
Avec son outil spécifique, le maître d'ouvrage peut procéder au contrôle du risque sur un bâtiment particulier. Idem pour l’architecte et l’ingénieur qui disposent chacun d’un outil personnalisé. Ils reçoivent alors des conseils sur les mesures de construction qui permettraient de sécuriser davantage le bâtiment.



− Conseil (construction neuve, rénovation, bâtiments existants)

− Sensibilisation, recherche dans la communication

− Incitations (contributions pour la prise de mesures, possibilité de 
déduire des impôts)

− Supplément et franchise, peu d’exclusion de l’assurance

− Nouvelles constructions interdites 
en zone rouge

Mesures d’assurance et de prévention
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Présentateur
Commentaires de présentation
Nous voulons que nos concitoyens soient en sécurité dans leurs habitations. Le nombre de morts et de blessés doit être le plus faible possible. Les dommages matériels doivent au moins rester stables, dans l’idéal ils devraient baisser afin que nous puissions garantir des primes basses à long terme également. Dans un premier temps, les acteurs principaux doivent être en mesure de reconnaître au moins les dangers. Les assurances doivent informer et conseiller. Le maître d'ouvrage doit savoir s’il se trouve dans une zone de dangers ou s’il veut vraiment construire dans cette zone. Les architectes, les projeteurs et les ingénieurs civils doivent construire de manière sûre selon les règles de l'art. Leur formation et les associations dont ils dépendent (par exemple : par les normes SIA) les contraignent à construire de manière sûre. Cela fait partie de leur éthique professionnelle.  L’établissement d'assurance des bâtiments dispose toutefois aussi d’outils incitatifs relevant de la technique des assurances. Ainsi, il peut apporter une aide financière pour des mesures de prévention sur des bâtiments existants. Presque tous les ECA possèdent cet instrument.En situation de monopole de l'assurance obligatoire, il convient d’être très prudent avec les franchises élevées et les exclusions de l'assurance. Toutefois, quand le principe de solidarité est mis à trop rude épreuve, les ECA aussi restreignent leurs prestations dans certains cas à part. particuliers.Il est possible par contre de prendre des décisions radicales dans le cadre de la procédure de permis de construire pour les constructions neuves, les agrandissements et les rénovations : dans les zones rouges, il n’y a aucune autorisation. Dans les bleues, il est possible de construire seulement en consolidant la construction de manière appropriée. Conclusion : Une prévention efficace requiert de bonnes données statistiques sur les dommages. Je ne peux que vous encourager à exploiter ensemble vos données sur les dommages. Je trouve que le modèle de procédure en cinq étapes proposé par la MRN est très bien pensé. Ayez du plaisir à réaliser vos travaux d’assurance et de prévention selon la devise « no risk no fun ».



MERCI DE VOTRE ATTENTION.

www.aeca.ch
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